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À NICE/ACCUEIL 

 
 

Au Président du TJ de Nice 
 
Depuis M. ZIABLIYSEV S. est privé de liberté  et  de moyens de subsistance par les 
autorités françaises, elles leur incombent d'assurer son accès à la justice. En outre, 
les documents originaux doivent être mis à la disposition de l'audience. 

C'est-à-dire que le tribunal ne peut pas lui demander d'imprimer des documents, de 
les envoyer au tribunal par  voie postale.  
 
Ainsi, les exigences du TJ de Nice  sont de nature déraisonnable et intentionnelle 
entrave à la protection judiciaire, qui sera la base de la récusation du TJ de Nice et 
de l'appel sur cette question à une juridiction supérieure. 
 
Nous vous demandons de nous envoyer le numéro du dossier et la date de 
l'audience avant 12 heures le 22/09/2020, après quoi M. Ziablitsev fera appel à la 
cour d'appel avec récusation au TJ de Nice. 
 
Association  "Contrôle public"  par délégation de  sa président M. ZIABLITSEV S.  le 
21/09/2020 
 

 


